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# ;: - PREFECTURE | REPUBLIQUE FRANCAISE ° de . — : SAONE-et-LOIRE 

Direction, de l'Administration. | DUO OU IE CU aninie 

  

Générale & de .la Règlementation 
a de a com 

4806 futegu YS UT TU LE PREPET de SAÔNE-eb-LOTRE # NG/Y3 n°74-2G5 Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu la loi du 19 décembre 1917 modifiée, relative aux étäblissements dange- TeUux, insalubres ou incommodes;. 
& 

Vi le'décret du -fér avril 1964; 

ments dangereux, insalubres ou incommodes modifiée et comp létée: 

Vu, en ses n° 119-109, 405 B 10b et 33 bis, .la nomenclature des, étaplisse- 

Vu, en date du 29 mai 1 974, la demaände formulée par la S.A. SOLYVENT- VENTEC dont le siège est à LYON, 10, Avenue Leclerc, en vue d'obtenir le classe- 
“1. ment. de l'usine de fabrication de ventileteurs industriels et. turbines qu'elle _- exploite sur le territoire de la commune de CHALON-sur-SAONE, Rue P, Sabatier Zone Industrielle, entrant dans la 2èm e.classe des établissements dangereux, insalubres ou incomnedes ; . Le Fi Do ds Hi na Las 

: Vu,.les Plans et notices produits à. l'appuis. 

. Vu, en date. du 8 juillet 1974, l'avis.de: M. :l'Inspecteur Départemental des Services de Secours et de Défense contre l'Incendie: pou si Loue 
Vu, en date du 11 juillet 1974, le rapport de Mme 1e Directeur Départemen- tal du Travail et de 1a Main-d'Oeuvre; che eut ee SE ". 

1. Vu, en date du 9 septembre 1974, le rapport de M.'le Directeur Départemen- tal de l'Équipement: 
| 

Vu, en daté du. 25 ‘Septembre 1974, le rapport de M. le Directeur Départe mental de l'Action Sanitaire et Sociale; 

Vu les résultats de l'enquête de commodo et incomuodo à laquelle il a HTTÉtÉ procédé du 9 Septembre 1974 ‘au 23 septembre 1974: | 
Vu l'avis de M. le Commissaire-Enquêteur: 

   

Lust «VU, .en date .des 22 août 1975, 18 juin 1974 et 29 octobre 1974, les rapports de M l' Inspecteur des Etablissements Classés; DUR Le eee ce à 
Vu, en date du 7 novembre 1974, la délibération du Conseii Départemental     

Fevrier ee : . SE ra ci : . si N : ‘ 4 “ : | . ë ci oo | Considérant que les dispositions matérielles projetées et les’ prescriptions générales et essentielles imposées au présent arrêté sont de nature à obvier suffisamment, en l'état actuel, aux: inconvénients que Poüurräit présenter le fonctionnement de l'établissement pour la sécurité et'l'hygiène: publiques, ainsi que pour la commodité du voisinage: 

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de Saône-et-Loire, : 
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Artiole jer - La $S.A. SOLYVENT-VENTEC dont le siège est à à LYON, 10; ‘Avenus | 
ie | LECLERC est autorisée à exploiter une usine de fabrication de 
ventilateurs industriels et turbines située sur le territoire de la commune de 
CHALON-sur-SAONE, Rue P. Sabatier, Zone Industrielle, comprenant les activités 
suivantes : : 

_ chaudronnerie tôlerie, 
— peinture par pulvérisation (quantité journalière inférieure à 25 1,) 

Le compression d'air. o ce roue LE en CRE 

entrant dans la ?ème classe des Etablissements dangereux, insalubres ou | incomnodes 
sous réserve de se conformer et d'observer les prescriptions générales ou parti 
culières énumérées à l'article ci-après. 

Article 2 - PRESCRIPTIONS À OBSERVER : 

À + BREXCRIPRIONS COMMUNES. A TOUTES LES ACTIVITES 
FT Le Les atelièrs seront situés et. installés conformément" au plan: Joint 

. à la déctarations ! . ours —— ë. 

D Tout projet de üodificati on de ce’ plan devré, : ‘avant sê : réalisation, 
faire l'objet d'une déclaration au Préfet. 

20- Tous moteurs, tous. transformäteurs, “tous appareils mécaniques, 
ventilateurs, transmissions, machines etc. seront. installés et aménagés de 

: telle-sorte que leur’ ‘fonctionnement ñe ‘puisse ‘être de nature à compromettre la 
santé, la sécurité où la tranquitlité du voisinage par ‘16 bruit ou par les 
trépidetions. : 

50 L'installation électrique" sera entretenue en'bon ‘état; ellé sera 
périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de contrôle 

 - seront tenus ‘à ‘la disposition de l'inspecteur des établissements classés... 

..B - Prescriptions générales relatives aux activités 

de chaudronherie-tôlerie 

°19- L'atelier comprendra moins de huit ouvriers travaillant au. marteau. 

I1 ne sera installé aucun outil mécanique à percussion (martinets, 
moutons de...) ». ne 

Lee 20- L'atélier sera convenablement: clôturé sur ‘l'extérieur pour éviter 
la propagation de bruits gênants,. même accidéntels, (mâchinerié, manutention, 
chute de pièces en cours de travail etc... 

I1 sera de préférence éclairé et ventilé uniquement par la partie supé- 
rieure, par des baies aménagées de façon qu" il n' en résulte aucune diffusion de 

ie pri. gênant pour. les voisins. 

Si la situation l'exige, ces baies devront être munies de chicanes 
appropriées. formant, écran au brüit. ’ : 

Les portes et fenêtres ordinaires de l'atelier seront maintenues fermées 
pendant .l'exécution de trävaux bruyants:
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: L Les kravaug très bruyanté seront effectués dans des Lecaux bien c10s, partiontifrengns insonorisés, si ce! ‘es 1 recommu nécessaire ; 
rer DT 5 

4 . 

ei 
‘ 
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40 Tous travaux bruyants susceptible de gêner le voisinagé péndant la nuit (machinerie, manutention, voi turage ete...) sont interdits entre 20 heures niet 7 heures: ceci PE ge 

5%: Les feux de Forge et autres foyers seront. placés à distance conve— nable de. ‘toute partie: cômbustible du bâtiment où de construction 9ecupées, par des tiers, de manière à éviter. tout: danger d'incendie et. à ne pas incoimoder les voisins par la Chaleur; - :°: 

69— Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, “des buées; ‘des: ‘Süuiés, des poussières où des’ 882 odorants, toxiques ou corrosifs ‘“Susceptibles : d'incommoder le: voisinage, de:nüire à la santé où à Ta Sécurité . Papiiques; ‘àila produétion: #ericole, à la bonne .Sonservation des monuments et à “lä“beauté.des. sites; ut —— 

Lupin te da C. - —. PRES CRIETIONS COCERNANT AACTIVTER DE. EBLNTURE 

| _ or qe ‘La quantité de vernis utilisé journellement ne. ; aépassore pas: 25 T. 

29 Les Éléments de construction de l'atelier d'application de vernis . Présenteront lès carsctéristiques minimales de sonportement au feu: suivantes : 
: 

ii: Lulgiie ait - murs et parois M 

  

mnnee onde ln an (dupe feu de degré 2 heures, - portes sésorsssseseesoes pare-flammes de degré 172 heure æ— Couverture Lrtereeseess see Ancombustible … :: 4... Où Plancher haut Deere nne ee nes) i coupe-feu de degré heure’. _- in 9. cree Anconbustible. : Da alu 

  

Le 

so! T' atelier : ne sera ‘jamais installé en sous-s01. 

   
: Lutter Tiegt Locaux: sdjacents à l'atelier auront une. issue de’ dégagement |Antépendante, it ‘ ot ‘ | . “Les portés de: L'atelige. au noïbre de deux en HotES, sono bunten chacune d'un rappel autonome de fermeture où d'un dispositif de rappel automa- tique: asservi- au pistolet; elles: s'ouvriront dans le sens de. le sortie et ne 1Comporteront:aueun dispositif de condamnation (serrure, verrou u eto...); 

49- Si le vernissage est effectué dans une cabine spéciale (enceinte entièrement close ou'néôn* pendant l'opération). « et: si celle-ci est: implantée dans un-atelïer- où se trouvent”: | . 

    

NL 

r..des produits. inflammables ou conbustibles, oi — au, Moins. un point .à è une. :tenpérature Supérieure. | 15000. 
LE Ÿ 

tibles et Pare-flannes de degré 1 heure. 
SHEE UE LLRÉLE 

EE 502 DL: le vernissage : ‘est 'efféctué : ‘dans une ‘cabiné spéciäle, celle ci sera entibrenent construite éh matériaux résistant ‘au feu, largement oùvérte pendant le travail à ga partie antérieure et la ventilation mécanique assurée, Re l'opposé, Ar: des bouches situées vers le base 7 

  

ra 
EL 

a 
OU LE TE 

     CARS 60% La. ventilation mécanique - séra ‘suffisante pour’ ‘éviter que. ‘Jés. vapeur: puissent Sé répandre’ dans 1! éteélier ‘et ces dérnières seront réfoulées au "  “déhors par une cheminée ‘de hauteur convenable et ‘disposée dans dés conditions évitant toute incommodité pour le voisinage. En: outre,l'atelier sera largèment ventilé, mais de façon à ne pas incommoder le voisinage par les odeurs.  
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1°= Un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, 
Yapeurs, poussières (tel que colonne. de lavage, appareils d'adsorption, filtre, 
ete.) pourra être exigé si, en raison des conditions d'installation où 
d'exploitation de l'atelier, 1e voisinage reste incommodé par Les odeurs où 
par les. poussières. - 5 

En aucun cas, les liquides récupérés ne devront être rejetés à l'égout. 

.8°- Toutes les hottes et tous. les conduits d'aspiration ou de refoule- 
ment seront. en matériaux incombustibles: s'ils traversent d'autres: locäüx, la 

"résistance au, feu de leur .structure sera coupe-feu de degré 1 heurë: si ces 
| lucaux $0ont occupés ou habités par des tiers, elle sera coupe-feu de: degré 

2 heures, 

. 95- L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre ou 
à l'intérieur parlämpes électriques à-incandescence sous enveloppe protectrice 
en verre où par. tout. autre procédé présentant des garanties équivalentes. Il 
est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des 
lenpes dites "baladeuses". 

Les. conductéurs géront.'étäblis suivant Les normes en vigueur et de façon 
à éviter tout court-circuit; l'installation sera périodiquement, examinée et 

. - maintenue en ‘bon état, : 727 

Les commutateurs, les coupe-circuit, les fusibles, les moteurs, les 
rhéostats. seront placés à: T'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non 
susceptible de donner lieu à des étincelles tel que "appareillage. étanche aux 
82%». Appereillage: à contacts peignant dans L'huile" etc... 

    

maintenus. conformément à ün tel type pourra être deriëndé” par ‘l'inspecteur à 
l'exploitant;celui-ci devra faire établir cette attestation par ia société qui 
lui fournit le courant où par tout °rernisme officiellement. qualifié; 

Lure .109— Toutes les parties. métalliques, . éléments .de construction, hottes 
“où conduits, objets à vernir, supports, appareils d'application par pulvérisa- 

\ 
... tion, seront. reliés à une prise. de. terre conformément aux normes en vigueur. 

410 Un! [coupe-cirouit multipolaite, placé au déhors. de ‘l'atelier et 
dans un endroit facilement accessible, permettra l'arrêt des ventilateurs äu 
cas d'un début d'incendie, 

H 4202 Le chauffage de l'atelier ne. pourra ge faire que par: fluide: 

‘chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi ‘extérieure * 
chauffante n'excédant pas 150 degrés centigrades. 

La chaudière sera située dans un local extérieur” à l'atelier; si ce 
local est contigu à l'atelier d'application, il en sera séparé par une clison 

.. Preine de, résistance. coupe-feu de degré : 2. heures; si Le . 

139 Il est interdit d'apporter ( dans l'atelier au feu sous une forme 
… quelconque ou d'y fumer. Cette interdiction:sera affichée en caractères très 
épparents dans les locaux de travail. et sur les portes d'accès; 

140-On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du sol que de l'inté. 
rieur des hottes et des conduits d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, de 
manière à éviter toute accumulation de poussières .et vérnis secs susceptibles 
de s# 'enflammer; ce nettoyage. sera effectué de façon.à.&iter la production: 

_ d'étincelles; l'eploi de lampe à souder ou d'appareils: À: flammes pour sfree- 
. tuer ce nettoyage. est. formellement interdit; ñ ET
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   us, cri. 159 - On ne conservera dans L'atelier que la quantité-de produit néces- .…S8ire pour le travail de la journée et dans'1es cabines celle’ pour le travail en 
Sours; elle ne, pourra dépasser 25 litres; age et Fouievs 

    
5. 

  

Li bauen . 169+ Le local Comprenant.le:#ock de vernis de l'établissement: sera placé én dehors de latelier, à une distance suffisante pour qu'iliñe puisse y avoir propagation où risque d'incendie. 
Late rs ETS : : à st | . jui ï mit . i re : rs ‘ me î ke Cure ï n :,.Le.s01 de ce local sera lnperméable, incombustible ét disposé en forme 

  

| ..de cuveble pouvant retenir;la totalité des liquides ‘inflammables ‘entreposés. 
Het à nu     ï 

LE] te 

  

Leur te IL. est interdit d'utiliser hil'intérieur de l'atelier dés liquides inflammables pour un nettoyage quelconque, mains, outils, etc...) SFR 88 

  

  
FE ie cygne, :1189.+ L'application de.vernis à ‘base d'huile sicoatives'est:intérdit .-dans l'atelier. Pb oem à . | Li 

  
. . . ve es ; you _ net dacrenni tel 

7 190- L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés, tels qué postes d'eau, Seaux-pompes, extincteurs, seaux de sable, «tes de.sable meuble avec .pelles ebe.s: © cree ar dr 

LEUR € chan ties Pi 

on]    

  

    Lun di 20% L'atelier de. séchage: eu de cuisson sera dans un:locäl distinct de “atelier d'application. Si ces. locaux sont contigus, ils seront séparés var une porte de résistance coupe feu de degré 1 heure ‘et munie d'un ‘rappel ‘äutono- “ me de fermeture, | 

   

DE D tiens die fte UE of ioanodle uni yet ei foie 
uote 2l%- Toutes dispositions seront prises: pour qu'il. ne puisse y avoir, en cas d'accident, tel que, rupture. de récipient, déversement direct ‘dei matières dangereuses ou insalubres.vers les. égouts .ou. les milieux naturels (rivières, lacs, ete..), Leur évacuation éventuelle après accident devra être conforme aux « prescriptions de l'instruction du Ministre du Commerce du. 6 juin 1953:relative :. à l'évacuation: des eaux résiduaires des établissements. dangereux, insalubres ou | incommodes; en cas d'évacuation intermittente. d'eaux résiduaires,' lé rejet! devra tin également être conforme aux. prescriptions de ‘ladite instructions: 5 in: 

D 

      

ss a : 
es k ï ge TE nage HS, 

ho npingn jen papent out Lrens is D #8 

    

D < PRESCRIPTIONS RALAŸIVES AUX COMPRESSRURS d'AIR 
ie sec Li re; : . SRE er ‘ : in 2 FT Le ! \ k ia LT l fi Ë Î9%- Les compresseurs ‘et leur moteur 8eront installés à l'emplacetent prévu au plan annexé À la déclaration, | Lè pe 

  

_ Mia ue out: projet de modification. où d'extension de l'installation devra, avant sa réalisation, faire l'objet d'une Éclaration au Préfet. #1: ni Li LE 
    

longs 

2° Des dispositions seront prises pour que le fonctionnement des ... 'éOMpresseurs ét dé léür moteur ne puisse être de nature à compromettre la... "tranquillité du'voisinage par le bruit, par exeñïple : mise en blace de dispo- sitifs silencieux à l'aspiration, capotage des machines, isolement par des “écrans äcoûstiques} si cela est reconnu né Ssaire, leur éleignement des lieux ‘habités par dés tiers pourra être inposé." co Ci BRUNE gosse Der sas LAN IS dc et EIRE euh Li 

      

ri 

5°- Les compresseurs et leur moteur seront installés de telle sorte que leur fonctionnement ne puisse pas incommoder le voisinage par les trépida- tions: si cela est nécessaire, ils seront isolés des structures du bâtiment par des dispositifs antivibratiles efficaces tels que blocs élastiques, matelas 
isolants, etc.. 
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nes Artiole 3. - Le:présent arrêté. pourré toujours ‘être complété: où modifié par 
ep 21 aus 1IMdministraätion. s'il apparaissait que de nouvelles obligations 

devaient être imposées à l'entreprise däns le cadre des ‘règlements en vigueur 
et en vue d'assurer la sécurité, la salubrité et la commodité du voisinage, la 

“santé publique:eu la protection de l'agricultures:Tl bourré être rapporté si 
l'intérêt général venéit à l'exiger. : 

Article 4 - Ces prescriptions ne peuvent, en aucun cas, ni à aucune époque, . 
Lu .: . faire cbstacle à L'application obligatoire dés-:dispositions édictées 

. par. le Livre .IT du ‘Code du Travail et dès décrets règleméntaires : pris en exéeu- 
tion dudit Livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, 

cni être opposées AUX. mesures | qui pourraient être régulièrement Srdonnées dans 
ce but. : oc 

Article 5 -.la présente autorisation cessera d'avoir effet dans ‘le cas où l'éta- 
blissement n'aura pas été ouvert dans un délai dé'deux' ans ‘ou si, 

l'exploitation en a été interrompue pendant le même laps de temps, sauf le ees 
de, feree majeure. 

Article 6 — Tout transfert de l'établissement.sur un autre:enplacement, toute 
transformation dans l'état des lieux, dans la nature de l'outillage 

. Où du travail, toute extension de l'exploitation entraînant une modification 
. notable des ‘conditions. imposées par le:présent arrêté nécessitera une. demande 
- d'autorisation complémentaire de la part de'‘l'exploitant. | : ! 

Article 7 - Pour toute adjonction à l'exploitation autorisée par 1e présent 
rie ‘arrêté d'une-autre industrie classée, ‘quellé : ‘que soit le classe, 

. L'exploitant sera tenu dé se pourvoir d'une nouvelle autorisation ‘ ‘ou 4e Être 
ne: nouvelle déclaration pour cette nouveïle industrie. fe PU Pi 

  

. Artiele 8. _ En cas de Leessation d'activité. définitive d'un Etablissement où en 
cas de changement d'exploitant,' le successeur est tenu d'Adresser à 

da Préfecture, Service des Etablissenients: Ulassés; dans le mois qui” Suivre la 
prise en possession, la déclaration prévue à‘l'article 29 du décret âdu 1er avril 
1964. Cette déclaration deit mentionner les nom, prénoms et domicile du nouvel 
exploitant. Il Jui sera. 21076 délivré. u an récépissé, de rensfert. 

. drticle 9 — Les aroite des tiers sont expressément. PÉBOTVÉRe, m5: 

Article 10- Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions: selon 1esquel- 
se les l'autorisation est accordée et faisant connaître qu'une sopre 

de cet arrêté est déposée aux archives de la Mairie de. CHALON-sur-SAONE à 
fisposi tion de tout intéressé, sera : 

_149— “affiché à la porte de 14. Mairie de CHALON-sur-SAONE. -M. le Maire 
| adrésèra à de ‘Préfecture le procès-vérbal d'accomplissement &e’ cette. formalité. 

20= ‘inséré: dañs üñ, ‘journal d'annonces légales du. département per. [Les 
‘soins du Méire Ge CHALON-sur-SAONE et aux frais de l'exploitant -M. le Maire 

adressera à la Préfecture l'exemplaire du journal contenant cette insertion.



Article 11 - MM, le Secrétaire Général de Saône-et-Loire, le Sous-Préfet 
de CHALON-sur-SAONE, le Maire de CHALON-sur-SAONE et l'Inspec- 

teur des Etablissements Classés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
+ de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à ! 

— M. le Sous-Préfet de CHALON-sur-SAONE, 
— M, le Maire de CHALON-sur-SAONE, 
- M. l'Inspecteur des Etablissements Classés, Service des Mines à MACON, 
- M. le Directeur Départemental de l'Equipement à MACON, 
- M. le Directeur Départemental de l'Action Sanitaire et Sociale 

(Actions Sanitaires) à MACON, 
— Mme le Directeur Départemental du Travail et de la Main-d'Oeuvre à MACON, 
- M. l'Inspecteur Départemental des Services de Secours et de Défense 

contre l'Incendie à MACON, , | 
à la S.A. SOLYVENT-VENTEC (S/C, de M. le Maire de CHALON-sur-SAONE). 

MACON, le 14 novembre 1974 
Le Préfet, 

Jean. PERIER, 
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